
 

 

Délibération n°03/2017 

 

Assemblée Constitutive Provisoire 
du 13 juin 2017 

 

Délibération n°03/2017 

 

ADOPTION DES STATUTS DE SORBONNE UNIVERSITE 
 

Membres en exercice : 72 

Membres présents : 37 

Membres représentés : 26 

 

Vu le décret n°2017-596 du 21 avril 2017 portant création de l’université Sorbonne Université, et 

notamment son article 4 ; 

Vu le code de l’éducation, et notamment son article L. 711-7 ; 

 

L’ASSEMBLEE CONSTITUTIVE PROVISOIRE  
 
 

Approuve par 46 voix POUR, 10 CONTRE, 6 ABSTENTIONS et 1 REFUS DE VOTE (63 votants) les 

modifications apportées au projet de statuts de Sorbonne Université lors du Comité technique 

commun et de la présente séance de l’Assemblée constitutive provisoire. 

Approuve par 42 voix POUR, 16 CONTRE, 4 ABSTENTIONS et 1 REFUS DE VOTE (63 votants) le principe 

de la présidence du Conseil académique par la présidente ou le président de l’université (article 15 

des statuts). 

Approuve par 40 voix POUR, 16 CONTRE, 6 ABSTENTIONS et 1 REFUS DE VOTE (63 votants) le principe 

selon lequel, pour les élections des représentants des enseignants-chercheurs et des personnels 

assimilés, des enseignants et des chercheurs ainsi que des représentants des étudiants et des 

personnes bénéficiant de la formation continue à la Commission de la formation et de la vie 

universitaire et à la Commission de la recherche, chaque liste assure la représentation des trois 

grands secteurs de formation enseignés dans l’université, mentionnés à l'article L. 712-4 du code de 

l'éducation (article 22 des statuts). 

Approuve par 41 voix POUR, 19 CONTRE et 3 REFUS DE VOTE (63 votants) l’emploi de l’adjectif 

« intensive », dans le 3ème paragraphe du préambule des statuts : « […] une université de formation et 

de recherche intensive en lettres, langues, arts, sciences humaines et sociales, en sciences et 

ingénierie et en santé, mettant en œuvre des valeurs d’humanisme et d’universalité des savoirs ». 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525343&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525343&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

Délibération n°03/2017 

 

Adopte par 43 voix POUR, 16 CONTRE, 3 ABSTENTIONS et 1 REFUS DE VOTE (63 votants) les statuts 

de Sorbonne Université annexés à la présente délibération. 

 

L’administratrice provisoire de 

Sorbonne Université 

 

             
 

Hélène PAULIAT 
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PRÉAMBULE 

 
Vu le Code de l’éducation et le Code de la recherche, les déclarations et recommandations des conférences 

internationales organisées sous l’égide de l’UNESCO et de l’Organisation internationale du Travail, et considérant 

par ailleurs en se fondant sur elles la Constitution de la République Française, la Déclaration universelle 

internationale des droits de l’homme, la Convention européenne de sauvegarde et de protection des droits de 

l’homme, la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et le Traité sur le fonctionnement de l’Union 

Européenne, 
 

 
 

Sorbonne Université est une université de tous les savoirs de niveau mondial répondant aux défis intellectuels 

et scientifiques et aux enjeux du XXIe siècle, créée par la réunion de l’Université Paris-Sorbonne et de l’Université 

Pierre et Marie Curie, chacune héritière du Collège fondé en 1257 par Robert de Sorbon à l’emplacement de 

l’actuelle Sorbonne, puis de l’Université de Paris, en particulier ses Facultés de Lettres, de Sciences et de 

Médecine. 

 
Sorbonne Université, établissement public d’enseignement supérieur et de recherche, est ainsi une université 

de formation et de recherche intensive en lettres, langues, arts, sciences humaines et sociales, en sciences et 

ingénierie et en santé, mettant en œuvre des valeurs d’humanisme et d’universalité des savoirs. Elle a pour 

responsabilité de promouvoir et de développer les champs disciplinaires qui sont les siens par toutes ses activités 

d’enseignement et de recherche ainsi que l’enseignement et la recherche en éducation et la formation des maîtres 

(enseignants, conseillers principaux d’éducation…). L’université se déclare attentive à leur possible recomposition 

et est naturellement ouverte à d’autres champs intellectuels et scientifiques dans une perspective interdisciplinaire. 

À cet effet, elle poursuit une politique de partenariat et d’association avec d’autres établissements d’enseignement 

supérieur et de recherche, tant au niveau local qu’international. 

 
Sorbonne Université poursuit l’action engagée par les universités Paris-Sorbonne et Pierre et Marie Curie en 

tant que membres fondateurs de Sorbonne Universités, en s’attachant à développer liens et activités au sein de 

l’Association Sorbonne Universités, en particulier avec ses partenaires, qu’ils aient vocation à rejoindre 

l’université ou à rester indépendants. 

 
Sorbonne Université se donne pour mission générale la formation intellectuelle et la recherche scientifique, 

ainsi que la formation professionnelle, initiale et continue, en particulier la préparation aux métiers de 

l’enseignement et de la recherche. Elle considère que l’enseignement et la recherche sont des activités 

fondamentalement complémentaires. Elle voit dans cette association à la fois la garantie du développement d’un 

esprit critique et autonome, et une condition nécessaire à l’insertion professionnelle de ses étudiantes et étudiants. 

Elle entend assurer l’élaboration des savoirs, leur transmission, leur progression, leur diffusion et leur valorisation. 

Elle développe ainsi une formation mettant en perspective les frontières de la connaissance humaine, les enjeux et 

les défis du monde, développant la réflexion critique et la créativité. Elle contribue au débat des idées et à la 

rencontre des cultures. Elle désire s’attacher à la création de nouvelles connaissances par la recherche librement 

développée en son sein, qui joue un rôle essentiel dans le processus d'innovation et contribue de manière 

significative au progrès de la société. Elle promeut, sans exclusivité, la recherche en partenariat étroit avec les 

entreprises, les organisations et la société tout entière. Elle contribue activement au dialogue entre sciences, culture 

et société, notamment sur les enjeux des recherches et les questions d’ordre éthique, les conséquences prévisibles 

des découvertes, les précautions nécessaires à leur mise en œuvre. 

 
Pour accomplir toutes les missions qu’elle se donne, l’université reconnaît et affirme les rôles 

complémentaires des forces vives qui la composent — étudiantes et étudiants ; personnels d’administration et de 

documentation, personnels techniques, sociaux, de service et de santé ; enseignantes, enseignants, chercheurs,
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chercheuses, enseignantes-chercheuses et enseignants-chercheurs —, dont chacune contribue au bon 

fonctionnement de l’université et à l’accomplissement de ses tâches. L’université se porte garante de 

l’indépendance intellectuelle, des droits et des libertés dont jouissent ses membres, à titre individuel et collectif, 

dans un esprit de responsabilité envers toute la communauté universitaire. Elle garantit les libertés fondamentales 

définies par le code de l’éducation, en particulier la liberté d’expression et de publication ainsi que les libertés 

politiques et syndicales. Dans le cadre de sa mission de service public, elle œuvre pour l’égalité des chances entre 

les étudiantes et étudiants notamment pour favoriser l’accès, l’accueil et l’accompagnement de tous et toutes dans 

le projet de formation et le projet professionnel de leur choix, et les conditions d’une vie étudiante enrichissante. 

 
L’université réitère ainsi son engagement permanent pour un service public de l’enseignement supérieur et de 

la recherche et les garanties statutaires corollaires pour ses personnels. Pour accomplir ses missions, l’université 

entretient, préserve et développe le patrimoine immobilier où elles s’exercent sur tous les sites d’enseignement et 

de recherche hérités des universités Paris-Sorbonne et Pierre et Marie Curie. Elle entend offrir un cadre de vie et 

des conditions de travail qui soient au service de tous et toutes, et qui assurent au mieux le développement et le 

rayonnement des savoirs produits par ses membres. L’université favorise par ailleurs l’amélioration et 

l’accessibilité des ressources documentaires, ainsi que les innovations techniques tant sur le plan de l’enseignement 

et de la recherche que sur celui de la gestion de l’université. Pour développer sa politique pédagogique et 

scientifique, l’université veille enfin à la maîtrise de ses ressources financières, qu’elle gère selon les besoins 

définis par ses instances de direction. 

En tant qu’employeur responsable, l’université est attachée aux statuts des fonctionnaires d’Etat pour 

l’ensemble des personnels, elle promeut l’égalité entre les femmes et les hommes, la prise en compte des situations 

particulières des personnes en situation de handicap. Elle œuvre pour assurer à tous les personnels les meilleures 

conditions de travail en termes d’hygiène et sécurité et de vie au travail, un climat de sérénité et de stabilité 

nécessaire au développement de leurs activités et les moyens de leur développement professionnel. 
 

Dans le cadre laïque de sa mission de service public, l’université favorise en son sein la tolérance et la 

compréhension et s’oppose à toute forme d’intégrisme. Elle veille au respect des libertés individuelles et 

collectives fondamentales et s’attache à assurer les conditions de leur exercice indissociablement du respect des 

devoirs et du sens des responsabilités. Elle fonde l’ordre public à l’intérieur de l’enceinte universitaire en premier 

lieu sur la force morale que lui confère le sens collectif et individuel des responsabilités et de la discipline librement 

consentie. Elle garantit la sécurité de ses membres et leur protection contre tout acte de violence, de discrimination 

ou d’arbitraire ainsi que contre tout acte humiliant, dégradant ou portant atteinte à la dignité humaine, et ce d’où 

qu’il provienne. 
 

L’université s’engage par ailleurs à assumer pleinement la responsabilité particulière des universités de 

recherche dans le développement durable, économique, social et culturel de la société. Cette responsabilité s’exerce 

particulièrement dans les territoires où elle est implantée à la date d’approbation de ses statuts : en Ile de France, 

en Bretagne, en Occitanie et en Provence-Alpes-Côte d’Azur, en partenariat avec les autres établissements du 

territoire. Elle affirme sa dimension européenne en participant activement par ses initiatives et ses coopérations à 

la construction de l’espace européen de la recherche et de l’enseignement supérieur. Elle favorise la mobilité des 

personnels de recherche nationaux ou internationaux pour la durée de leurs missions scientifiques et, par ses 

coopérations internationales, les échanges d’étudiantes et étudiants et de chercheurs et chercheuses, elle vise à 

contribuer au développement équilibré et ouvert de la communauté mondiale. 
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TITRE I : DE LA CONSTITUTION ET DES MISSIONS DE L'UNIVERSITÉ 
 

 
 

Article 1 : DÉNOMINATION ET STATUT JURIDIQUE 
 

Sorbonne Université est un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel créé par le décret 

n° 2017-596 du 21 avril 2017 portant création de l’université Sorbonne Université. 
 

À ce titre, elle est dotée de la personnalité juridique et de l'autonomie administrative et financière ainsi que de 
l'autonomie scientifique et pédagogique. 

 
Elle est régie par le code de l’éducation, notamment par les articles des Livres VI – VII – VIII du titre XX de la 7e

 

partie, ainsi que par les présents statuts et par le règlement intérieur pris pour leur application. 
 

 
Article 2 : SIÈGE 

 
Le siège de l’université est établi en Sorbonne. 

 

 
Article 3 : DÉFINITION ET ÉTENDUE DES MISSIONS 

 
Constituée de trois facultés, Sorbonne Université, dans le cadre des finalités générales définies aux articles L. 123- 

1 à L. 123-9 et aux livres VI, VII et VIII du code de l’éducation, concourt aux missions suivantes : 

 
- la formation initiale et continue tout au long de la vie. L’université dispense des enseignements dans le 

cadre de la formation initiale et de la formation continue tout au long de la vie. Elle assure à tous ceux et 

toutes celles qui viennent se former les meilleures conditions d’enseignement et d’étude, des conditions 

d’accompagnement pédagogique les plus propices à l’efficacité de leurs études, l’aide à la construction 

de leurs objectifs professionnels et à leur insertion professionnelle ; 

- la recherche scientifique et technologique, la diffusion et la valorisation de ses résultats au service de la 

société. Cette dernière repose sur le développement de l'innovation, du transfert de technologie lorsque 

celui-ci est possible, de la capacité d'expertise et d'appui aux associations et fondations, reconnues d'utilité 

publique, et aux politiques publiques menées pour répondre aux défis sociétaux, aux besoins sociaux, 

économiques et de développement durable ; 

-     l'orientation, la promotion sociale et l'insertion professionnelle ; 

-     la diffusion de la culture humaniste, scientifique, technique et industrielle ; 

-     la participation à la construction de l'espace européen de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

-     la coopération internationale. 

 
Article 4 : REGROUPEMENT D’ÉTABLISSEMENTS 

 
L’université coordonne ses missions avec les établissements d’enseignement supérieur et également avec 

les organismes de recherche partenaires sous la forme d’une convention d’association, dénommée 

Association Sorbonne Universités, telle que prévue par l’article L. 718-2 du Code de l’éducation.
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TITRE II : ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 
 
 

 
Sous-titre 1er : LA GOUVERNANCE 

 
Chapitre 1 La présidente ou le président de l’université 

Section 1 : Élection de la présidente ou du président. 

Article 5 : 

La présidente ou le président de l’université est élu à la majorité absolue des membres du Conseil d’administration 

parmi les enseignantes-chercheuses et enseignants-chercheurs, chercheurs et chercheuses, professeures et 

professeurs ou maîtres et maîtresses de conférences, associés ou invités, ou tous les autres personnels assimilés, 

sans condition de nationalité. Son mandat, d’une durée de quatre ans, expire à l’échéance du mandat des membres 

élus des personnels du Conseil d’administration. Il est renouvelable une fois. 

 

Ses fonctions sont incompatibles avec celles de membre élu du conseil académique, de doyenne ou de doyen de 

faculté, de directeur ou directrice de composante, d'école ou d'institut ou de toute autre structure interne de 

l'université et avec celles de dirigeante ou dirigeant exécutif de tout établissement public à caractère scientifique, 

culturel et professionnel ou de l'une de ses composantes ou structures internes. 

 
Dans le cas où elle ou il cesse ses fonctions, pour quelque cause que ce soit, une nouvelle présidente ou un nouveau 

président est élu pour la durée du mandat restant à courir. 

 

La démission, l’empêchement définitif peuvent abréger le mandat de la présidente ou du président. Dans ce cas, 

et après constatation de la vacance par le Recteur Chancelier des Universités, les membres du conseil 

d’administration, sur convocation du doyen d’âge des professeures et professeurs, procèdent à l’élection d’une 

nouvelle présidente ou d’un nouveau président dans le délai d’un mois. 

 

Pour l’élection de la présidente ou du président de l’université, les candidatures doivent être formulées par écrit, 

accompagnées d’une déclaration d’intention écrite, et déposées ou réceptionnées par voie postale (LR-AR) auprès 

de la directrice ou du directeur général des services au moins dix jours avant l’élection. 

 

Le conseil d’administration est convoqué par la présidente ou le président sortant au moins huit jours avant la date 

du scrutin. Il est présidé par la doyenne ou le doyen d’âge des membres élus du conseil d’administration. 

 

La présidente ou le président de la séance invite les candidates et candidats à présenter leur projet dans l’ordre de 

dépôt de leur candidature. 

 
Le vote a lieu par appel nominal et à bulletins secrets. 

 
Le vote par correspondance n’est pas autorisé. 

 
La majorité absolue des membres du conseil d’administration est requise à chaque tour de scrutin. 

 
Si l’élection de la présidente ou du président de l’université n’est pas acquise après trois tours de scrutin, la 

présidente ou le président de la séance lève la séance. Le conseil d’administration sera convoqué dans un délai de 

quinze jours. 

 

Au cours de cette nouvelle session, l’élection se déroulera selon les mêmes modalités. De nouvelles candidatures 

pourront être présentées dans les mêmes conditions que celles prévues au cinquième alinéa du présent article. 
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Section 2 : Attributions de la présidente ou du président 

 

Article 6 : 

 
La présidente ou le président assure la direction de l’université conformément à l’article L. 712-2 du code de 

l’éducation. À ce titre : 

 
1° Elle ou il préside le Conseil d'administration, prépare et exécute ses délibérations. Elle ou il prépare et met en 

œuvre le contrat pluriannuel d'établissement. 

 
2° Elle ou il représente l’université à l'égard des tiers ainsi qu'en justice, conclut les accords et les conventions. 

 
3° Elle ou il est ordonnateur des recettes et des dépenses de l’université ; elle ou il affecte les locaux. 

 
4° Elle ou il a autorité sur l'ensemble des personnels de l’université ; 

 
-     elle ou il affecte dans les différents services de l’université les personnels ingénieurs, administratifs, 

techniques, de bibliothèque, de service et de santé ; 

- aucune affectation d'un agent relevant de ces catégories de personnels ne peut être prononcée si la 

présidente ou le président émet un avis défavorable motivé, après consultation de la commission paritaire 

d’établissement. Ces dispositions ne sont pas applicables à la première affectation des personnels 

ingénieurs, administratifs, techniques, de bibliothèque, de service et de santé recrutés par concours 

externe ou interne lorsque leurs statuts particuliers prévoient une période de stage. 

5° Elle ou il nomme les différents jurys, sauf si une délibération du Conseil d'administration prévoit que les 

compétences relatives aux jurys d'examen sont exercées par les directeurs et directrices des composantes de 

l’université ; 

 

6° Elle ou il est responsable du maintien de l'ordre et peut faire appel à la force publique dans des conditions fixées 

par décret en Conseil d'Etat. 

 
7° Elle ou il est responsable de la sécurité dans l'enceinte de son établissement et assure le suivi des 

recommandations du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail permettant d'assurer la sécurité et 

la santé des personnels et des usagères et usagers accueillis dans les locaux. 

 
8° Elle ou il veille à l'accessibilité des enseignements et des bâtiments aux personnes handicapées, étudiantes, 

étudiants et personnels de l’université. 

 
9° Elle ou il exerce, au nom de l’université, les compétences de gestion et d'administration qui ne sont pas attribuées 

à une autre autorité par la loi ou le règlement. 

 
10° Elle ou il peut déléguer sa signature à la vice-présidente ou au vice-président du Conseil d'administration, aux 

membres élus du bureau, tel que défini ci-après à l’article 8, âgés de plus de dix-huit ans, à la directrice ou au 

directeur général des services et aux agents de catégorie A placés sous son autorité ainsi que, pour les affaires 

intéressant les composantes énumérées à l'article L. 713-1 du code de l’éducation, les services communs prévus à 

l'article L. 714-1 du même code et les unités de recherche constituées avec d'autres établissements publics 

d'enseignement supérieur ou de recherche, à leurs responsables respectifs. 

 
11° Elle ou il installe, sur proposition conjointe du Conseil d'administration et du Conseil académique, une mission 

« Egalité entre les femmes et les hommes ».  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B6590B00403131C2D04DE0AD7927C356.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525357&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B6590B00403131C2D04DE0AD7927C356.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525376&dateTexte=&categorieLien=cid
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UFR de littérature française et 
comparée 
UFR de musique et musicologie 
UFR   de   l’Occident   moderne 
(IRCOM) 
UFR de philosophie 
UFR de sociologie et 

informatique pour les sciences 

humaines 

École des hautes études en 

sciences de l’information et de la 

communication (CELSA) 

École supérieure du professorat 

et de l’éducation (ESPE) 

Observatoire  des Sciences de 

l'Univers Ecce Terra 

 

 

 

 


